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de son accession à la l ig u e ,  devait ren tre r  dans les 
c inq ports que  les Vénitiens occupaient su r  ses cô
tes, c’est-à-dire  Tran i ,  Brindes, O tran te ,  Pulignano 
et Galüpoli ,  sans rem bourser  les deux cent mille 
écus d ’or p our  lesquels ces places avaient été en
gagées.

Ce trai té  de spolialion était précédé d’un préam 
bule  , dans lequel les puissances copartageantes 
énonçaient l’intention d ’un ir  leurs forces pour faire 
la guerre  aux infidèles; e t , reprochant  aux Véni
tiens les obstacles q u ’ils avaient apportés à celte 
pieuse entreprise,  en re tenan t  les domaines dusa in t-  
siége, elles ne se déterminaient ,  disaient-elles,  à 
les con tra indre  de rendre  ce q u ’ils avaient usurpé ,  
que dans la vue de, le faire servir à la gloire et à la 
délivrance de la chrét ien té .

Ce fut là le seul prétexte que l’on trouva pour co
lorer  une si manifeste usurpa tion .

Au m om ent  où ils s ignaient ce t ra i té ,  le roi de 
F rance  é ta i t  l’allié de la république,  le roi de Na- 
ples était  son déb iteur,  l’em pereu r  venait de con
c lure  une trêve avec elle , et le pape avait transigé 
sur  l’affaire de la Romagne.

Parm i toutes ces violations de la foi d o n n ée ,  le 
p a r ju re  de Maximilien fu t  le seul dont on conçut 
quelque scrupule .  Mais le pape qu i  en donnait  
l ’exemple ne pouvait  m anque r  d ’en offrir le remède. 
On convint que  les rois de France  et d ’Arragon, 
ainsi que le p a p e ,  comm enceraient  les hostilités 
le 1er avril ,  et q u ’en m êm e temps Jules II fulmine
ra i t  contre  les Vénitiens une bulle , qu i  leur enjoin
d ra i t  de rest i tuer  toutes leurs usurpa tions dans qua-  
ran te jou rs ,  sous peine d ’in te rd i t ;  au  moyen de quoi, 
ce terme expiré,  Maximilien se trouverait  dégagé 
de l'obligation d ’observer la t r êv e ,  et m êm e tenu 
de m archer ,  à la réquisit ion  du pape, contre un 
peuple qu i  au ra i t  encouru  les censures ecclésiasti
ques.

A ces conventions principales on ajouta quelques 
au tres  clauses, savoir : que ,  pendant  la du rée  de la 
ligue et six mois après,  la maison d ’Autriche s’abs
t iendra i t  de toute pré tention  à l’adm in is t ra t ion  du 
royaume de Castille, ce qui était  un objet d’une 
grande  importance  p our  Ferd inand  d’Arragon; que 
l 'em pereur ,  moyennant cent mille écus d ’or,  don
nerai t  à Louis XII, p o u r  lui,  p o u r  le comte d ’An- 
goulème, hé r i t ie r  p résom ptif  de la couronne,  et 
pour leurs descendants mâles,  une nouvelle investi
ture  du  duché de Milan; q u ’aucune des parties con
tractantes  ne pourra i t  faire  ni paix ni trêve avec

(1) On ne lui en avait pas caché le secre t, car dans une 
de ses le ttre s  M arguerite  d ’A utriche d it : « MM. les am bas
sadeurs d ’A ngleterre nous on t aidez et assistez de leu r pou
voir e t se sont déclarez pour nous ; au  m oyen de quoi nous 
ne leu r avons rien  célé de nostie  d ite  a ffa ire , quelque se-

les Vénitiens,  sans le consentement des a u t r e s ;  
q u ’enfin on inviterait  à en tre r  dans cette ligue le 
roi d’Angleterre (1), et tous les princes qu i  avaient 
quelque réclamation à former contrôles Vénitiens, 
comme le roi de Hongrie, qui avait d’anciennes p ré 
tentions sur la Dalmatie  ; le duc de Savoie, qui con
servait les siennes au  royaume de Chypre, quoiqu’il 
n’en eût jam ais  jo u i ;  le duc de F e r ra re ,  qu ’ils 
avaient forcé de leur céder la Polésine de Uovigo; et 
le m arquis  de Mantoue, à qu i  ils avaient enlevé 
Peschiera, Lunato et Asola. Successivement tous 
ces p r inces ,  à l’exception des rois d ’Angleterre et 
de Hongrie, accédèrent à ce traité .  Po u r  y faire en 
tre r  les F lorentins,  dont  les secours pécuniaires 
é ta ient jugés  nécessaires, on leur abandonna  les 
Pisans, à la g rande  honte des princes qui s’étaient 
déclarés les protecteurs de ceux-ci.  Le pape, quoi
q u ’il lu t  le p rom oteur de la ligue, fut celui des con
fédérés qu i  la ratifia le dernier .

Ainsi se forma contre la république  de Venise 
cette conspiration de rois qui n’avait point eu de 
modèle dans l’histoire. Un polit ique du  temps (2) 
b lâm e fort Louis XII d ’avoir coopéré à la ru ine  des 
Vénitiens. 11 compte ju sq u ’à cinq fautes dans la 
conduite de ce prince.  Selon lui,  le roi,  arrivé en 
Italie et maître  du  Milanais, n’avait,  pour  s’y m ain 
tenir,  q u ’à se faire le protec teur de tous les petits 
princes menacés par  l’ambition  du pape ou de la ré 
publique. Au lieu de cela,  il commença par  four
n i r  des secouns à Alexandre V I ,  pour  lui faciliter 
l’envahissement de la Romagne et la destruction 
des seigneurs qu i  possédaient ce pays : c’était s’af
faiblir  soi-même pour  a g ran d i r  un  rival . Il fit la 
folie de partager le royaume de Naples avec le roi 
d ’Espagne : de deux choses l’une : ou il pouvait  
conquérir  ce royaume avec ses propres forces,  ou il 
ne le pouvait  pas : dans le p rem ier  cas ,  il fallait 
faire cette conquête  seul et pour lui seu l ;  dans le 
second , il fallait se contenter  des soumissions du 
roi de Naples; dans aucun cas, il ne fallait a t t i re r  
en Italie un  é tranger  redoutable.  Ainsi il ru ina  
ceux qui ne dem andaien t  q u ’à être ses protégés ; il 
agrandit  le pape déjà pu issan t ,  il appela les Espa
gnols en I talie;  il ne fit rien pour s’assurer même 
des Milanais; il se ligua avec l’em pereu r ,  le roi d’Es
pagne et le pape ,  pour  dépouiller les Vénitiens;  
tandis que  ceux-ci é ta ient  certa inement des voisins 
moins dangereux que les au tres .

IV. Cette ligue présentait  une réunion d’éléments 
si na tu re llem ent incompatibles, qu ’elle a été consi-

c re t qu ’il feust, afin qu ’ils en  puissent av e rtir  le roi leur 
m aistre . » (Recueil des lettres de Louis X II et de divers 
princes de son tems, t .  I, p. 132.)

(2 M achiavel, le I’rince, chap . 3.


